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Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
problèmes rencontrés par les patients et les agents de réanimation du centre hospitalier universitaire d'Amiens.
Sollicité par les agents de réanimation chirurgicale et de réanimation polyvalente en grève, il constate qu'après
une intervention auprès de la direction générale du centre hospitalier universitaire, qui n'a apporté aucune
solution aux revendications posées, et une seconde auprès de l'agence régionale de l'hospitalisation de Picardie
dont les propositions se sont limitées à la mise en place d'un audit, Il tient à lui exposer les conséquences
engendrées par les restrictions budgétaires hospitalières et en particulier le plan hôpital 2007 avec la tarification
à l'acte et la nouvelle gouvernance. Ces conséquences sont de deux ordres. Pour les patients en terme de
baisse de la qualité et de la sécurité des soins ; pour les agents hospitaliers en terme de détérioration des
conditions de travail engendrant une grande souffrance au travail et provoquant des injustices liées à des
procédés de management autoritaire, ce qu'il à pu constater en participant au conseil d'administration du CHU et
en rencontrant le personnel. Il considère cependant que le service public hospitalier se doit d'être au service de
toute la population et de lui assurer sécurité et qualité. Le CHU en tant qu'employeur se doit de préserver la
santé de ses agents, de les respecter et ainsi de remplir son rôle social. Ce n'est plus le cas aujourd'hui à cause
des orientations de la politique gouvernementale de santé mises en place. Il lui demande quelles mesures
compte prendre le Gouvernement afin de remettre à plat ces orientations néfastes pour l'accès à un réel droit à
la santé pour tous et d'améliorer la situation du personnel.
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